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ENVIRONNEMENT 
Recyclage des emballages 

Cinquante millions de tonnes 
de déchets d'emballages pro
duits dans la Communauté cha
que année: 25 millions provien
nent des ménages, 15 millions 
du secteur des services et 10 
millions de l'industrie. De cette 
masse, qui encombre et sature 
les décharges, à peine 9 mil
lions de tonnes sont recyclées, 
soit moins d'un cinquième. 
La Commission européenne 
voudrait s'attaquer à ce problè
me: elle vient de proposer aux 
Douze l'adoption d'une direc
tive ("loi européenne") visant à 
harmoniser les dispositions na
tionales afin de permettre le 
recyclage de 90% des déchets 
d'emballages afin d'assurer la 
libre circulation des produits 
emballés. Les pays membres de 
la CE ne peuvent pas, en effet, 
refuser d'importer des emballa
ges constitués de certains maté
riaux. Car cela équivaudrait à 
une entrave à la libre circulation 
des marchandises. 
La situation en matière de recy
clage varie beaucoup d'un pays 
à l'autre de la Communauté. 
Ainsi certains pays membres, 
comme le Danemark, l' Alle
magne et les Pays-Bas, ont déjà 
adopté des dispositions qui leur 
permettent de figurer à l'avant
garde dans ce domaine. Ainsi 
par exemple, aux Pays-Bas, on 
recycle 70% des bouteilles en 
plastique, 70% du verre, 55% 
des papiers et cartons usagés et 
46% de l'acier; en Allemagne, 
63% du verre, 50% du papier et 
34% de l'acier. 
Mais les différences entre les 
législations nationales dans ce 
domaine risquent de créer des 
disparités qui fausseraient la 
concurrence et également la 
libre circulation. Pour éviter 
une telle situation, la Com
mission européenne propose 

••• 

••• 
Folie 

Devant le parlement européen, 
le 10 août dernier, Jacques Delors a 
dressé un bilan de l'action de la 
Communauté depuis 15 mois. 

"C'est vrai, la Communauté 
n'est pas encore assez intégrée, ni 
assez puissante pour résister à la 
récession économique mondiale 
ou pour imposer sa force de média
tion dans un conflit qui déroule 
toutes ses tragiques conséquences 
à deux heures de Bruxelles. Seule 
l'Union politique, avec son double 
volet d'intégration monétaire et de 
politique étrangère et de sécurité 
commune, nous permettra de faire 
face, avec lucidité et courage, à nos 
responsabilités mondiales." 

Pour Jacques Delors, la Com
munauté a le devoir moral de faire 
respecter les droits de tous les 
hommes et femmes vivant en 
Yougoslavie et le devoir politique 
de ramener la paix dans cette zone, 
mais pas à n'importe quelle condi
tion. 

"Car il s'agit, en définitive, de 
lutter contre une maladie mortelle 
et contagieuse: la folie de l'ultra
nationalisme, la recherche scanda
leuse de la pureté ethnique, le refus 
de l'autre qui, pourtant, vivait à ses 
côtés depuis des dizaines d'an
nées." Et le président Delors d'aver
tir: "Ne nous y trompons pas, si 
nous n'arrivons pas à conjurer cet
te épidémie, celle-ci risque de se 
répandre sur l'ensemble de notre 
continent. Sa propagation justifie
rait, à son tour, la flambée de tous 
les intégrismes, de toutes les in
tolérances. La Communauté, et par 
conséquent son bras exécutif, la 
Commission, ont fait le maximum 
pour dégager les ressources néces
saires pour l'aide humanitaire, puis 
pour l'acheminer là où étaient les 
besoins en produits alimentaires, 
en soins médicaux." 

Diplomatie et aide humanitaire 
Depuis le début du conflit tra

gique dans l'ex-Yougoslavie, les 
Etats membres de la Communauté 
européenne interviennent, indivi
duellement et/ou de manière con
jointe, pour tenter de trouver avec 
les belligérants une solution pacifi
que au conflit. 

Au Sommet de Luxembourg 
Guin 1991 ), les Douze déléguaient 
sur place la "Troïka"(l) pour tenter 
d'~pporter sa contribution à la 
paix . 

EURinfo f) octobre 92 / n° 169 

Le 7 septembre 1991, la Com
munauté prenait déjà l'initiative de 
mettre sur pied la première session 
de la Conférence européenne sur la 
paix. Près d'un an plus tard, la trei
zième session, organisée le 14 août 
1992 à Bruxelles, n'avait toujours 
pas apporté de résultats concrets 
sur le terrain. 

Les actions communautaires 
peuvent peut-être apparaître com
me trop discrètes. Pourtant elles 
appartiennent bien à la réalité. 

Ainsi, entre septembre 1991 et 
juin 1992, la Communauté euro
péenne a accordé aux républiques 
de l'ex-Yougoslavie (à l'exception 
de la Serbie et du Monténégro) une 
aide d'urgence de 49 MECU dont 
29 MECU ont été dépensés fin juin 
1992. 2.171 camions ont trans
porté entre mai et la fin août 
43.000 tonnes de secours divers 
(produits alimentaires, produits 
d'hygiène, produits médicaux). 
Outre une assistance logistique, la 
Communauté participe au pont 
aérien Zagreb-Sarajevo. Jusqu'à la 
fin du mois de septembre, une di
zaine de camions apportent des se
cours quotidiens à Sarajevo. 

Depuis la fin juillet, la Com
mission a commencé à exécuter la 
2ème tranche d'aide humanitaire 
de 120 MECUS. Elle a aussi lancé 
une opération de 25 MECUS qui 
permettra la fourniture de 9.000 
tonnes de produits divers ainsi que 
l'approvisionnement en médica
ments des hôpitaux en Bosnie
Herzégovine. De plus, un montant 
de 2 MECUS a été débloqué pour 
permettre une opération pilote vi
sant à la fourniture de 100.000 co
lis familiaux qui seront distribués 
par la mission des moniteurs de la 
Communauté européenne. 

Déjà, une mission d' évalua
tion des besoins pour les prochains 
mois, en particulier en vue de l'hi
ver, s'est rendue sur place. 

Actions futures 
Dans son discours au Parle

ment, Jacques Delors énonçait 
quelques actions futures à mettre 
en œuvre pour atténuer la misère et 

( 1) La "Troïka" est le groupe informel des 
ministres des Affaires étrangères qui réunit 
le représentant de l'Etat membre qui dé
tient la présidence du Conseil, celui de 
l'Etat membre qui détenait la présidence 
pendant le semestre précédent et celui de 
l'Etat membre qui détiendra la présidence 
Je semestre suivant. 

la souffrance des populations: la 
mise sous contrôle international de 
tous les camps de détention; l'ache
minement de l'aide humanitaire 
garanti, si besoin est, par des forces 
militaires: l'aide aux républiques 
yougoslaves qui accueillent des ré
fugiés; l'accueil par les pays eu
ropéens, à titre transitoire, de réfu
giés; le renforcement de l'embar
go; l'intensification de l'action di
plomatique pour assurer la défense 
des droits de l'homme. 

"Nous nous battons depuis 
cinquante ans pour une Europe 
unie, pour le refus des guerres civi
les entre Européens. Nous y avons 
partiellement réussi. Mais notre 
devoir est de militer pour que les 
mêmes valeurs règnent sur la gran
de Europe. C'est le nouveau défi 
que !'Histoire nous lance." ...-



• UNETAXE 
ENERGIE POUR 
LA PROTECTION 
DE NOTRE 
ENVIRONNEMENT 

Tout conducteur d'un véhicule 
automobile sait aujourd'hui que 
l'utilisation d'un tel véhicule pol
lue par l'émission de dioxyde de 
carbone (C02) et cause ainsi le 
réchauffement de notre planète 
(effet de serre). Or, nous devons 
conserver notre environnement. 
Il faut éviter qu'une attitude 
imprévoyante dans la gestion de 
l'environnement affecte notre 
"capital nature" et cause un pré
judice à nos enfants et généra-
tions à venir. 

Stratégie 

• 

La Commission des CE a êta
une stratégie visant à limiter les 

émissions de C02 et à améliorer 
l'efficacité énergétique. L'objectif 
est de stabiliser les émissions de 
C02 à leur niveau de 1990 en l'an 
2000. Ce problème est d'autant 

plus important que la seule CE 
émet 13% du C02 mondial avec 
un niveau d'émission par habitant 
deux fois supérieure à la moyenne 
mondiale. Les moyens mis en 
place pour atteindre cet objectif 
comprennent deux volets: l'un est 
énergétique, l'autre est fiscal, c'est
à-dire la taxe carbone-énergie. Le 
volet énergétique vise, d'une part, 
à accroître l'efficacité énergétique 
par l'utilisation rationnelle de 
l'énergie (programme Save) et, 
d'autre part, à favoriser le dévelop
pement et l'utilisation plus ratio
nelle des énergies renouvelables 
(programme Altener). 

Fiscalité 
Quant au volet fiscal, la taxe 

énergie/C02 qui a fait l'objet 
d'une proposition de la Commis
sion des CE frappera l'ensemble 
des énergies à l'exclusion des 
énergies renouvelables (solaire, 
éolienne et autres) et des énergies 
utilisées comme matière première 
dans l'industrie. Les énergies 
taxées seront le gaz, l'électricité, le 
charbon, le pétrole et l'énergie nu
cléaire. La base d'imposition de 
cette taxe repose à hauteur de 50% 
sur la teneur en C02 de l'énergie 
visée et à hauteur de 50% sur la va
leur énergétique. 

En tout état de cause, la taxe 
énergie/C02 ne peut avoir comme 

conséquence d'augmenter les pré
lèvements obligatoires dans les 
Etats membres. Ceux-ci devront 
faire en sorte que la charge de la 
taxe énergie/C02 soit compensée 
par des incitations fiscales ou ré
ductions d'impôts au bénéfice des 
entreprises et des particuliers. La 
taxe énergie/C02 ne pourra pas non 
plus porter atteinte à la compétitivi
té des entreprises qui consomment 
fortement del' énergie dans leur pro
duction (aluminium, verre, papier). 
Ces entreprises auraient de f acta 
droit à des allègements d'impôts 
dans la mesure où elles s'engagent 
à réduire les émissions de C02 ou 
la consommation d'énergie. 

Investissements 
Quant à toutes les entreprises, 

elles seront incitées à réaliser des 
investissements visant des écono
mies d'énergie ou une réduction 
de leurs émissions de C02. Com
ment? De tels investissements réa
lisés sur une période de 3 ans dans 
la CE et dans les pays tiers seront 
déductibles de l'imposition de 
l'entreprise ayant effectué de tels 
investissements. 

Enfin, afin de maintenir la 
compétitivité de l'industrie de la 
CE, l'application de la taxe est 
subordonnée à l'instauration d'une 
même taxe dans les autres pays 
membres de l'OCDE. ~ 

••• 
donc d'instaurer des mesures et 
des normes harmonisées en en
courageant la réutilisation et 
notamment la revalorisation et 
le recyclage des déchets d'em
ballages. Les Etats membres 
auraient la liberté de choisir, 
selon le principe de subsidia
rité, les instruments juridiques 
et leurs systèmes de collecte 
d'emballages utilisés; ils pour
raient élaborer leurs propres 
plans de gestion et définir les 
étapes intermédiaires pour arri
ver en dix ans au double objec
tif de la valorisation (par recy
clage, compostage, régénéra
tion, récupération de l'énergie, 
etc.) de 90% des déchets de tous 
les emballages et du recyclage 
(y compris compostage et 
régénération) de 60% de toutes 
les matières entrant dans la 
composition de ces déchets . 

• 
Cent millions d'ECUs pour 

les forêts européennes 

Les forêts européennes sont 
malades, ce n'est pas d'au
jourd'hui qu'on nous l'apprend. 
Depuis des années déjà, les 
Douze ont pris conscience de la 
gravité du problème et en 1986 
ils ont adopté le premier plan 
quinquennal d'actions pour pro
téger ce précieux patrimoine de 
la Communauté. Un plan venu 
à échéance en décembre 1991, et 
finalement reconduit pour cinq 
ans par le dernier Conseil des 
ministres de l'agriculture qui a 
réussi à se mettre d'accord sur 
l'enveloppe financière à pour
voir. 
Il n'en demeure pas moins que 
le plan a été arrêté et qu'il a été 
doté de près de 100 millions 
d'ECUs. 
Pour cette deuxième période 
(1992/1996), les règlements du 
plan ont été modifiés et revus 
afin d'améliorer son efficacité. 
Ainsi, en ce qui concerne la 
protection contre la pollution 
atmosphérique, les modifica
tions visent notamment à com
pléter et intensifier le réseau 
communautaire de points d'ob
servation déjà en place. Dans le 
domaine de la lutte contre les 
incendies, les buts de la révi
sion sont de concentrer les ef
forts sur les zones de forêts à 
haut risque, en renforçant ici 
aussi la surveillance et la pré
vention et en développant un 
système d'information - une 
banque de données - sur les 
feux de forêts. 
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SOCIAL 
Pas de frontières pour les 

allocations-chômage 

Les juges européens donnent 
raison à une Allemande ayant 
travaillé en Angleterre. 
Un salarié de la Communauté 
européenne a droit aux alloca
tions-chômage dans le pays 
membre où il réside, même si 
son dernier emploi était dans 
une autre pays membre et 
même s'il a déjà touché une al
location-chômage dans ce der
nier pays. C'est ce qu'a affirmé, 
dans un arrêt rendu en juillet, la 
Cour de Justice de la Commu
nauté, donnant ainsi raison à 
une Allemande qui s'était vu 
refuser en Allemagne une allo
cation-chômage après avoir tra
vaillé en Angleterre. 
La Cour européenne a donné 
une interprétation favorable à 
Mme Knoch, en soulignant que 
la "loi européenne" applicable à 
son cas était destinée à "assurer 
au travailleur migrant le bénéfi
ce des prestations de chômage 
dans les conditions les plus fa
vorables à la recherche d'un 
nouvel emploi". 

• 
Un ouvrier gagne trois fois 
plus au Danemark qu'au 

Portugal ... 

D'un pays de la Communauté 
européenne à l'autre, les écarts 
de revenus bruts entre ouvriers 
restent énormes. 
C'est toujours dans le nord de la 
Communauté que les ouvriers 
reçoivent les meilleurs salaires 
horaire: outre le Danemark, 
l'Allemagne, les Pays-Bas, le 
Royaume-Uni, la Belgique et le 
Luxembourg se situent au-des
sus de la moyenne communau
taire de 8 unités. Au-dessous, 
on trouve l'Irlande, 7,7 - et 
l'Italie - 7,5 - puis l'Espagne -
6,8 - et la France - 6,6 - enfin la 
Grèce - 4,7 - et le Portugal. 
Cependant, dans les services, 
les écarts entre les salaires les 
plus bas de l'Europe des Douze 
sont moins grands que dans 
l'industrie: dans le commerce 
de gros, on gagne en moyenne 2 
fois et demie plus en Belgique 
qu'au Portugal, et on constate la 
même différence entre le 
Royaume-Uni et le Portugal 
dans le commerce de détail. 

••• 

LE 
DEVELOPPEMENT 
RURAL EN 
WALLONIE 

Le développement rural joue un 
rôle important dans l'avenir de 
l'Europe. Plus de 80% du territoi
re de la Communauté sont consti
tués de régions rurales, où rési
dent 50% de la population euro
péenne. 
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Ajoutons que la Communauté 
compte 8,6 millions d'exploita
tions agricoles, que plus de 9 mil
lions de travailleurs sont employés 
dans le secteur de l'agriculture, et 
qu'un nombre équivalent de tra
vailleurs exerce des activités direc
tement liées à ce secteur. 

A la lecture de ces chiffres, 
l'on mesure que le développement 
de l'agriculture et de l'économie 
des zones rurales ne saurait être 
négligé. L'économie rurale accroît 
son rôle de fournisseurs de biens et 
de services et s'ouvre vers d'autres 
secteurs, tels le tourisme, la sylvi
culture ou les P.M.E. Même si la 
population rurale ne dépend plus 
exclusivement, pour ce qui concer
ne ses revenus, des activités agri
coles, assurer un développement 
rural efficace reste indispensable. 

Fonds structurels et Région 
wallonne 

L'agriculture contribuant au 
développement rural, ainsi d'a-· -
leurs qu'au développement rég· 
nal, elle fait l'objet ~'une attentio 

f :~u~:;\~~~~ 1:trL~~~e~: ~/f; 
Communauté (Fonds européen de 
développement régional, Fonds 
européen d'orientation et de garan
tie agricole et Fonds social eu
ropéen). En effet, les régions les 
moins prospères et les secteurs 
économiques les moins dévelop
pés doivent tirer profit des avanta
ges liés à la réalisation du marché 
intérieur. 

Qu'en est-il actuellement de la 
politique de développement en 
Belgique? 

En concertation avec les auto
rités belges, la Commission a dé
signé deux régions, 1 une située en 
Wallonie et l'autre en Flandre 
(Hageland), susceptibles de béné
ficier d'un concours dans le cadre 
de la promotion du développement 
rural. 

En Wallonie, la zone éligible 
est située au sud de la Meuse et 
comprend les arrondissements. 
Bastogne, de Marche et une pa 
de l'arrondissement de Dinant. L 
programme vise à soutenir une po
litique de développement reposant 
sur 6 objectifs principaux: 
• Développement agricole: mise 
en place d'une véritable filière 
pour les produits animaux ( viande 
bovine); 
• Développement sylvicole: valo
risation du potentiel forestier et 
amélioration de la production syl
vicole et des boisements existants; 
• Soutien au PME: création d'un 
tertiaire d'appui, soutien aux in
frastructures d'accueil et aux inves
tissements dans les PME; 
• Tourisme: aménagement d'in
frastructures de loisirs et acroisse
ment des capacités d'hébergement; 
• Alimentation en eau: améliora
tion des ressources et des infra
structures actuelles en vue du dé
veloppement touristique et indus
triel; 
• Valorisation des ressources hu
maines. 

Quel avenir? • 
La politique à mener dans les 

régions rurales devra encore pré
voir une concentration des moyens 
disponibles dans les régions dont 
les besoins sont les plus impor-



.ts. Une meilleure programma
tion, un partenariat renforcé, la 
mise en œuvre de procédures 
simples et plus souples, et un en
couragement des initiatives locales 
devraient permettre la poursuite 
d'une réforme entreprise depuis 
1988. 

En juillet dernier, une confé
rence européenne, sur le thème du 
développement rural, s'est tenue à 
Inverness (Ecosse). Elle a permis 
d'étudier l'évolution de la question 
du développement rural en Europe 
ainsi que les problèmes financiers 
qui se posent. 

Car il s'inscrit dans le cadre de 
la politique agricole commune -
dont la réforme a été approuvée par 
les ministres de l'agriculture le 21 
mai dernier - et la politique des 
structures agricoles à prévoir pour 
la période 1994-1998. 

LUTTE CONTRE 
LA FRAUDE 

La Commission des Communautés 
Européennes gère un budget de 
plusieurs millions d'ECUs et une 
bonne part de cette somme est 
consacrée à des politiques de sou
tien à des secteurs économiques 
ou des régions de la Commu
nauté. Pour lutter contre le dé
tournement de ces aides, la Com
mission a consacré en 1991 un 
budget de 72 millions d'ECUs 
pour prévenir et réprimer les 
fraudes. Du rapport rédigé par la 
Commission sur les travaux et 
progrès réalisés en 1991 dans la 
lutte contre la fraude, outre une 
multitude d'informations très tech
niques peu compréhensibles par 
le profane, peu au fait des méca
nismes d'aide, on peut tirer quel
ques renseignements généraux. 

On sait ( voir à ce propos la fi
che page 11-12) que le budget de la 
Communauté Européenne est fi
nancé par les prélèvements agrico
les, les droits de douane, l'applica
tion d'un taux uniforme à l'assiette 
de la TVA et une contribution de 
chaque Etat membre calculée sur 
son produit national brut. La col-

lecte de ces moyens budgétaires 
est en fait assurée par les adminis
trations des Etats membres car la 
Communauté ne dispose pas d'une 
administration fiscale. C'est donc 
aussi au niveau des Etats membres 
que se situera essentiellement la 
lutte contre la fraude. D'ailleurs, 
90% des 70 millions d'ECUs con
sacrés en 1991 par la Commission 
à la lutte contre la fraude ont été af
fectés aux Etats membres pour le 
renforcement des actions de pré
vention. 

Priorités 
Pour 1991, des domaines prio

ritaires avaient été fixés par le 
Conseil: 
• poursuite de la simplification de 
la législation agricole et de l' exa
men de la nomenclature des resti
tutions à l'exportation 
• code des douanes communautai
res 
• informations sur les mesures de 
prévention des fraudes 
• meilleure coopération entre les 
états membres et la Commission 
(par exemple en favorisant les 
échanges de fonctionnaires dans le 
cadre du programme MATTHA
EUS) 
• octroi de ressources suffisantes 
pour les enquêtes dans les pays 
tiers 
• négociation d'accords d' assi
stance mutuelle complémentaires. 

••• 

••• 
Dans les assurances, les em-
ployés les mieux payés, les Bri
tanniques, gagnent un peu plus 
du double de ce que reçoivent 
leurs collègues de Grèce. 
Bien entendu, ces indications 
de salaires bruts ne disent pas 
ce qui reste aux salariés euro
péens lorsqu'ils ont payé leurs 
impôts - bien différents d'un 
pays à l'autre . 

• 

BELGIQUE 
La BEI prête 500 millions de 
francs pour la construction 

d'une usine de traitement des 
déchets nucléaires 

La Banque Européenne d'Inves
tissement accorde un prêt de 
500 millions de BEF ( 11,9 mil
lions d'ECUs) (l) à ONDRAF, 
Organisme national des déchets 
radioactifs et des matières fissi
bles enrichies, pour la construc
tion d'une installation de traite
ment et de conditionnement de 
déchets faiblement radioactifs, · 
sur le site nucléaire de Dessel 
dans la province d'Anvers. 
Les investissements, qui per
mettront de satisfaire les be
soins actuels et futurs de traite
ment industriel et moderne de 
déchets radioactifs, compren
dront l'aménagement du site, la 
construction des bâtiments, la 
réalisation des équipements des 
unités de traitements prépara
toires, de supercompaction, d'in
cinération et de conditionne
ment dans le meilleur respect 
des mesures de radioprotection. 
La mise en service de l'installa
tion, dont la capacité de traite
ment est de 4.000 m3 par an, est 
prévue pour la fin de 1994. 
Ce concours s' inscrit dans le 
cadre de l'action de la Banque 
Européenne d'Investissement en 
faveur de la réalisation des ob
jectifs communautaires dans les 
domaines de l'énergie et de la 
protection de l'environnement. 
Au cours des cinq dernières an
nées la BEI a prêté plus de 500 
millions d'ECUs pour le recy
clage et le traitement des 
déchets, notamment industriels. 
A cet égard, en 1989, elle avait 
prêté 40,4 millions d'ECUs 
(450 millions de BEF) pour 
la construction, également à 
Anvers, de l'usine INDAVER 
qui traite les déchets chimiques 
en faisant appel aux techniques 
de pointe. 
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CONSOMMATEURS 
Opérations de change 

trop chères 

Cette année encore, des mil
lions de vacanciers européens 
se heurtent à un problème lanci
nant: celui des opérations de 
change. D'après une étude du 
Bureau européen des unions de 
consommateurs (BEUC), pu
bliée début juillet, "les coûts 
liés aux opérations de change 

Belgique 
Allemagne 
Danemark 
Grèce 
Espagne 
France 
Irlande 
Italie 
Luxembourg 
Pays-Bas 
Portugal 
Royaume-Uni 

(1) 

71 
96 
13 
5 

••• 
Tableau de chasse 

En matière de droit de douane 
et de prélèvements agricoles, pour 
la période du 1.7.90 aut 30.6.91, 
616 cas de fraude et irrégularités 
( concernant un montant supérieur 
à 10.000 ECUs) ont été constatés, 
pour une somme totale de 59,36 
millions ECUs. 574 cas ont été si
gnalés dans les interventions des 
fonds structurels (Fonds social eu
ropéen, Fonds européen d'orienta
tion et de garanties agricoles, 
Fonds de développement régio
nal). La ventilation de ces cas par 
pays est la suivante: 

(2) (3) 

cas 24 0 
cas 41 0 
cas 24 1 
cas 14 9 

32 cas 64 6 
150 &-s 101 3 
1 cas 10 5 
20 cas 56 0 
l cas 0 0 
10 cas 93 12 
10 cas 16 0 
207 cas 131 5 

(1) droits de douane, prélèvements agricoles 
(2) FEOGA, section garantie 
(3) Fonds structurels 

dans la Communauté demeu
rent excessifs, non parfaitement 
connus, ni clairement affichés". 
La Commission européenne 
dispose d'un programme de tra
vail comportant une "charte des 
utilisateurs" qui énonce les 
droits essentiels des particuliers 
et des entreprises effectuant des 
paiements dans un autre pays 
de la Communauté. Au chapitre 
des opérations de change, la 
charte demande aux banques et 
aux bureaux de change d'affi
cher un taux de change global -
frais compris - ou sinon d'indi
quer de façon claire les frais à 
payer. 
La charte n'est pas une "loi 
européenne"; elle n'est pas con
traignante, et, d'après l'étude 
du BEUC, elle ne semble guère 
respectée. Pour les espèces, une 
banque sur deux n'affiche ni 
taux de change ni commission -
notamment en Belgique, au 
Danemark, en Espagne et au 
Portugal. Pour les chèques de 
voyage, deux banques sur trois 
n'affichent aucune information 
- dans les mêmes pays, ainsi 
qu'aux Pays-Bas - et un bureau 
de change sur trois a la même 

••• 

D'après le rapport de la 
Commission, la disparité entre les 
nombres de cas transmis donne 
plutôt à penser que les communi
cations entre les services de la 
Commission et les Etats membres 
peuvent être encore améliorées, 
plutôt que de laisser croire que tel 
ou tel pays engendre plus de frau
des qu'un autre. 

D'autre part, chaque cas de 
fraude constaté n'a pas nécessaire
ment la même ampleur. Ainsi, par 
exemple, les trois cas de fraude 
constatés en France pour les fonds 
structurels équivalent à 59% du 
montant des fraudes constatées ... 

Quant à la nature des fraudes, 
elle est évidemment très variable: 
del 'huile d'olive stockée à l'initia
tive de la Communauté en Espagne 
n'a pas la qualité déclarée, du blé 
grec destiné à Madère est détourné 
vers le Portugal continental, des 
importations de matériel hi-fi ne 
sont pas déclarées, etc. 
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LE DOUANIER: 
SERVITEUR ET 
MAITRE DE 
LA FRONTIERE 

Le 1er janvier 1993 à O heure pres
que tous les bureaux de douane 
situés aux frontières intérieures 
des 12 Etats membres de la Com
munauté seront fermés et, simul
tanément, les frontières intérieu
res seront ouvertes. La libre circu
lation des personnes et des mar
chandises deviendra alors une 
réalité, du nord du Danemark à 
l'extrême sud de la Grèce, de la 
côte occidentale de la Grande
Bretagne jusqu'à la frontière 
orientale de l'Allemagne. Pour 
certains, cette Europe est l'image 
idéale de l'avenir; pour d'autres, 
il vaudrait mieux qu'elle soit mor
te et enterrée. Entre les deux, on 
trouve celui dont le sort est direc
tement lié à cette Europe, mais 
qui n'a rien eu à dire dans cette 
affaire: le douanier. 

Le rôle du douanier, quel que 
soit le nom par lequel on l'a dési
gné au cours de l'histoire, a toujours 
été à la fois celui d'un serviteur et 
d'un maître. Sa mission consistait 
à appliquer les lois élaborées par 
d'autres. Parallèlement, il devait 
veiller à cette application et pou
vait donc exercer une certaine au-

torité. Il a à la fois disparu et surv.é
cu. Il était serviteur et maître. 
cours de l'histoire, il s'est trou 
aux frontières de domaines sécu
liers ou religieux où il prélevait des 
droits sur les charrettes, les che
vaux et les paysans qui sillonnaient 



les grandes voies de communica-
. on et les routes de campagne. Par 

suite, il s'est trouvé aux portes 
s villes. Mais lorsque les rem

parts et les portes des villes ont dis
paru, le douanier est parti et s'est 
retrouvé aux frontières des nou
veaux Etats. Il y a assumé sa mis-

sion fiscale, même si elle n'était 
pas appréciée par tous. 

Aujourd'hui, alors que les fron
tières nationales disparaissent, le 
douanier va s'installer aux frontiè
res extérieures de l'Europe des 
Douze. Là aussi il remplira son de
voir et percevra les sommes fixées 
à titre de taxes et de droits par les 
nouveaux législateurs. 

Il est serviteur et maître à la 
fois. Il est serviteur, mais il est éga
lement maître parce qu'il connaît 
et sait appliquer beaucoup mieux 
les lois et prescriptions que ceux 
qui lui en imposent l'exécution. En 
outre, elles sont nombreuses, les 
lois et les prescriptions. 

Il n'existe sans doute aucun 
fonctionnaire qui doive assimiler 

et appliquer une telle masse de tex
tes législatifs. L'UEBL, le BENE
LUX et la COMMUNAUTE EU
ROPEENNE ont marqué la vie du 
douanier. Il a sans cesse été con
fronté à de nouveaux documents. 
Mais il a également été confronté 
aux dérogations et exceptions ap
paremment inévitables, concernant 
les pays associés, les pays candi
dats à l'adhésion et les pays en dé
veloppement. 

Le douanier a dû tout subir et 
même l'instauration du fameux 
"document unique" qui devait 
remplacer tant d'autres documents 
et qui pourtant ne lui a pas donné 
moins de travail. Tout cela a néces
sité de la part des douaniers une 
formation permanente, des efforts, 
de la compréhension et une atten
tion permanente afin de pouvoir 
émettre un avis rapide et surtout 
juste. En effet, parmi le bon grain 
européen, il existe également beau
coup d'ivraie non-européenne. 

Dans l'exercice de ses fonc
tions, le douanier a aussi été con
fronté sans cesse à de nouveaux 
problèmes. De la fraude "sportive" 
impliquant le passage de petites 
quantités à la frontière, on est pas
sé à une fraude lourde et impitoya
ble dont les bénéfices (ou les per
tes) se calculent en millions de 
francs , nécessitant des efforts 
d'autant plus grands et rendant le 
combat d'autant plus inégal. 

Pourtant le douanier n'a ja
mais renoncé. A-t-il été récom
pensé? 

Lorsqu'au cours des années 
soixante, il a été sérieusement 
question d'une Europe sans fron
tières et sans douanes, le douanier 
s'est senti seul sur "sa frontière". 
Aujourd'hui, aussi, il se sent seul. 

En effet, si en tant qu'homme 
il ne peut qu'applaudir à la nouvel
le Europe, en qualité de fonction
naire, il sait également ce quel' ou
verture des frontières comporte 
comme risques. Et à ce moment-là, 
il frémit quelque peu. 

Jan Hellinx 
Rédacteur en chef de "De Schakel" 
Journal du personnel des douanes et accises. 

••• 
attitude - notamment en Belgi-
que, en Grèce et en France. 
En présentant la charte, fin 
mars, la Commission européen
ne avait déjà annoncé qu'elle 
établirait un bilan de son appli
cation d'ici la fin de l'année; 
faute de progrès concrets, elle 
envisagerait des mesures con
traignantes. Le commissaire 
européen responsable de la pro
tection des consommateurs, 
Karel Van Miert, l'a rappelé le 
10 juillet, en réaction à l'étude 
du BEUC. Alors, rendez-vous 
fin 1992 ... 

• 

Le Conseil les a amputés 
de moitié en suscitant les 

protestations de la 
Commission européenne 

et du BEUC. 

"Un coup sérieux à la politique 
des consommateurs". C'est ain
si que M. Karel Van Miert, res
ponsable de ce secteur au sein 
de la Commission européenne, 
a défini les réductions opérées 
par le Conseil des ministres du 
budget de la Communauté. Des 
16 millions d'ECUs* proposés 
par la Commission pour 1993 
J' année précédente, il ne reste 
que 8 millions. Les ministres 
ont en effet supprimé les crédits 
pour l'action "accès à la justi
ce"; ils ont réduit de moitié les 
subventions pour le fonctionne
ment du CCC (Conseil consul
tatif des consommateurs), ainsi 
que celles destinées aux asso
ciations de consommateurs, et 
de 35% les sommes consacrées 
à l'information des consomma
teurs et aux tests comparatifs. 
Une décision assez étonnante, 
après l'adoption toute récente 
par Je Conseil d'une résolution 
sur les priorités de la politique 
des consommateurs pour les 
cinq prochaines années. 
Mais M. Van Miert n'a pas été 
le seul à s'émouvoir, car le 
Bureau européen des Unions 
des consommateurs (BEUC) 
s'est également insurgé contre 
les décisions des ministres et il 
a annoncé qu ' il mènera une 
"campagne vigoureuse" au par
lement européen, qui doit exa
miner le projet de budget lors 
de sa prochaine session en sep
tembre. 

* 1 ECU= 42,3 FB. 
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TRANSPORTS 
JAMAIS 

LA COMMISSION 
EUROPEENNE 

NE S'EST OPPOSEE 
AINTERRAIL 

Sec démenti de M. Karel Van 
Miert aux rumeurs diffusées par 
la SNCB. 

"Une fois de plus la Com
mission européenne est lâche
ment accusée d'intervenir dans 
un domaine où elle n'a aucune 
intention de le faire, par des 
groupes d'intérêts masquant 
ainsi de sordides conflits in
ternes à des entreprises". M. 
Karel Van Miert, responsable 
de la politique des consomma
teurs et des transports au sein de 
la Commission européenne, n'a 
pas mâché ses mots pour dé
mentir l'intention que le res-

. ponsable du trafic voyageurs de 
lë SNCB (Société nationale des 
- .mins de fer belges) avait 

'.e à l'exécutif européen de 
i,sparaître la carte "Inter-

··,/:-;~;. partir du 1er janvier 
}2Q2".\Et il a ajouté: "Il f agit 

·weuve supplémentaire 
g~!ltions dont on rend la 
·s$iOn responsable cha
squ'une action impopu

f!l!f~.·ê§t envisagée". 

• 
UN SEUL SYSTEME DE 

CONTROLE AERIEN 
POlJRf).EUROPE 

,_,-_,., 

L'espace aêrieri\éh,rnmunautai
re est cloisonné., ar-les frontiè-
res nationàl contrôle 
aérien est ass ordina-
tion par un gra ,.,;:,Otll~re de 
centres dont les car~g.térj~tiques 
techniques different.;.n , e:îiste 
plus de 50 centres de 5g -" 
aérien en Europe, ayË 
systèmes différents d'or' ina
teurs et plus de 70 programmes. 
Résultat: une situation chaoti
que qui fait perdre plus de 
54.000 heures de vol par an aux 
compagnies aériennes et aux 
voyageurs dans la Commu
nauté. 20% des vols européens 
sont arrivés en retard en 1991 et 
l'avenir s'annonce encore plus 
sombre avec le doublement du 
trafic aérien prévu d'ici 2005. 
Les mesures de libéralisation 
adoptées récemment risquent 
de rester lettre morte si la circu
lation est entravée par un systè
me morcelé et inefficace. 
Il faut donc intervenir et inter
venir vite; c'est pourquoi la 

••• 

ELIMINATION DES 
FRONTIERES PHYSIQUES 

Que va-t-il se passer avec les 
contrôles en matière de moralité 
publique aux frontières, à partir 
de 1993? 

En ce qui concerne les contrô
les de moralité publique la Com
mission stipüle _ que ceux-ci sont 
basé ~ · $ et idées qui 
dii bre à l'au-

es infor-
êommis

"'ère de 

passage intra-communautaire 
personne ou d'un bien: Des 1 
tionales seront appliquées 
même façon aux produits d' ort 
du pays en question ou d'un a 
Etat membre. 

La Commission prépare acti 
vement pour la fin de cette année · 
l'abolition de tous les contrôles 
frontaliers y compris ceux qu' oc
casionne le matériel pornographi
que. Pour cela les Etats membres 
doivent prévoir la radiation de tous 
contrôles aux frontières, en ce qui 
concerne le matériel pornographi
que, avant la fin de 1992. Ces con
trôles pourraient par la suite être 
effectués dans les pays mêmes et 
de façon non discriminatoire. 

ELIMINATION DES 
FRONTIERES TECHNIQUES 

, Qijçls sont les changements 
S9.~~X · rché intérieur apporte
t~;d,, _ ntribuables qui n'ont 
pas.d ent déposé à l'étranger, 
qui ne voyagent pas, qui n'ont 
pas de travail, ni l'intention 
d'étudier, ni l'intention de s'éta
blir à l'étranger? 

Du fait de la concurrence ac
crue que le marché intérieur induit, 
une plus grande diversité de pro-
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s sera offerte au meilleur prix 
consommateurs finaux, qui 

s réels redevables de la 

Le marché intérieur leur donne 
en outre la possibilité de procéder à 
des achats intra-communautaires 
de biens à distance sans avoir à 
payer eux-mêmes la TVA à l'im
portation, -'estià-dire systémati-
queme franchissement 
de tout térieure de la 
Commun' Îfet, lors d'un 
échange in -communautaire de 
biens à distance, c'est toujours le 
vendeur qui est redevable de la 
taxe et assume sa liquidation, sa 
déclaration et son paiement, quel 
que soit le lieu d'imposition. 

En outre, l'entrée dans un Etat 
membre de biens en provenance 
d'un autre Etat membre et consé
cutive à un mariage, à un cadeau, à 
un héritage, n'aura pas à être dé
clarée aux fins d'application de la 
TV A. Dans ces situations, les biens 
circuleront librement à l'intérieur 
de la Communauté. 

FRONTIERES FISCALES 

Les free shops vont-ils dispa-
raître? , ., 

Oui, défin1"t1•·1·, -,.,·_'·"··n -w:nt 

cablement le 1 
Entre le le ,. 

30 juin 1999, 1e embres 
sont autorisés à maintenir les 
comptoirs de ventes hors taxes in
tervenant dans le cadre de voyages 
intra-communautaires. Ce main
tien est subordonné à la réalisation 
de certaines conditions et pour au
tant, en tout état de cause, que l' ac
tivité de ces boutiques ne porte pas 
atteinte à la libre circulation des 
voyageurs intra-communautaires. 

LA DIMENSION SOCIALE 
DU MARCHE INTERIEUR 

Existe-t-il une politique com
mune pour l'immigration? 



L'entrée ssortissants 
d'Etats tiers s rritoire d'un 
Etat membre e t d'y résider 
et de travailler demeurent à l'heure 
actuelle une compétence nationale. 
Cependant, comme la Cour de 
Justice l'a confirmé, les conditions 
de vie et de travail dans la Commu
nauté sont affectées par la politi-
que suivie ats membres à 
l'égard de œuvre ressor-
tissante d , en justifiant 
ainsi la une concerta-
tion. 

En outre, l'abolition des fron
tières intérieures, une politique 
commune à l'égard du contrôle des 
frontières extérieures, la nécessité 
d'agir ensemble sur la pression mi
gratoire, l'augmentation des de
mandeurs d'asile et le renforce
ment de la solidarité nécessaire à la 
cohésion économique et sociale, et 
donc à l'intégration de toutes les 
populations résidant légalement 

'

le territoire de la Communauté, 
amené le conseil européen de 

astricht à approuver un pro
gramme de travail des ministres de 
l'immigration qui devra définir 
une politique commune, sinon 
communautaire ( car pour le mo-

ment il s'agit de coopération inter
gouvernementale). 

Néanmoins, d'ores et déjà, 
dans deux cas de figure, le dro · 
communautaire est d' applicati 
directe: 
• le ressortissant CEE qui rési 
travaille dans un Etat membre 
il ne possède pas la nation 
bénéficie des garanties du droit 
communautaire à l'égard de 
l'entrée, du séjour, de l'emploi et 
de l'égalité de traitement pour les 
membres de sa famille qui n'ont 
pas la nationalité d' Etat mem
bre; 
• des accords e 
nauté et certains 
ment Turquie, A ums1e, 
Maroc, Yougoslavie) assurent l'éga
lité de traitement de leurs ressortis
sants à l'égard de la sécurité socia
le, des conditions de travail et de la 
rémunération; des éléments simi
laires figurent également dans 
Lomé IV (Etats ACP), bien que 
non contraignants et dans les ac
cords signés en décembre dernier 
avec la Pologne, la Hongrie et la 
Tchécoslovaquie. 

L'approche globale de l'après
Maastricht se dessine sur trois 
axes: action sur la pression migra
toire (la politique extérieure et du 
développement étant l'outil privi-

liégié), maîtrise des flux, notam
ment dans une approche commu
ne, à l'égard du droit d'asile, du 
regroupement familial, de l'admis
sion à l'emploi et de la lutte contre 
l'immigration illégale, et appro
fondissement des politiques d'inté
gration qui sont un gage de démo
cratie et de soli · té. C'est dans 
cet esprit, par a· ous les 
Fonds commu t octro-
yés, sans disti ionalité, 
aux bénéfic · t légale-
ment sur le e la Corn-

GENERALES 

a réforme peut-elle 
ment envisagée? 

ne va-t-il pas fausser le 
de la Communauté et 

er les relations externes de 
mmission? 
u'adviendra-t-il des fameu

"montagnes de produits agri
les"? 

Bien que les dépenses agrico
les représentent une part importan
te du budget communautaire, on ne 
peut parler à ce sujet de distorsion. 
En effet, l'agriculture est le secteur 
économique où l'engagement com
munautaire est le plus poussé; il est 
donc logique que ce soit celui qui 
génère le plus de dépenses. 

La Communauté européenne 
continuera à supporter des dépen
ses importantes pour son agricultu
re. A l'intérieur du budget euro
péen, une meilleure répartition doit 
surtout être recherchée par une 
augmentation des dépenses en fa
veur des autres secteurs, provo
quée par un engagement commu
nautaire supplémentaire. 

S'agissant des dépenses · 
coles proprement dites, le 
nécessaire à l' agricultur 
pas pour autant générer d 
dents, les fameuses "montagne e 
produits agricoles". La réforme de 
la PAC, approuvée par le Conseil 
le 21 mai dernier, a justement pour 
objet d'éviter la formation de ces 
excédents puisque, contrairement 
aux dispositions actuelles, elles ne 
lient pas le soutien directement à la 
production. ~ 

••• 
Commission européenne, à 
l'initiative de M. Karel Van 
Miert, responsable de la politi
que des transports, vient de pro
poser au Conseil une directive 
("loi européenne") qui oblige
rait les Douze à acquérir des 
équipements et des systèmes 
compatibles entre eux pour le 
contrôle du trafic aérien. La 
directive pourrait bien être ap
prouvée l'année prochaine, per
mettant à l'Europe de répondre 
au défi représenté par I 'expan
sion du trafic dans le ciel. 

TELEVISION 
EURONEWS 
POUR 1993 

Pour le 1er janvier 1993, la pre
mière chaine de télévision euro
péenne spécialisée dans l'infor
mation commencera ses émis
sions; cette chaîne, appelée 
"EURONEWS", diffusera, 18 
heures sur 24, un service que les 
Européens ne peuvent trouver 
jusqu'à présent que sur la 
chaîne américaine CNN (Cable 
News Network). Le 9 juin, des 
chaînes de télévision belges, es
pagnoles, françaises, italiennes 
et finlandaises ont lancé offi
ciellement le projet en signant, 
avec l'Union européenne de ra
diodiffusion (UER), l'acte d 
naissance de la société Eu 
news Editorial. La no 
chaîne bénéficie du sou 
la Commission europ ' 
du Parlement europ' 

On pourra cap 
depuis l' extrê 
Norvège ju 
l'Afrique 
jusqu'à 
différe es européen-

égions, et peut
ssi, plus tard, en 

news diffusera des 
progra es d'information des 
39 chaînes de service public 
membres de l'UER, installées 
dans toute l'Europe de l'Ouest 
et du Sud - pas seulement dans 
la Communauté européenne. La 
nouvelle chaîne réalisera égale
ment ses propres émissions, 
pour présenter l'actualité com
munautaire d'un point de vue 
européen, et non dans une pers
pective nationale comme Je font 
le plus souvent les chaînes tra
ditionnelles. 
Euronews aura son siège à 
Lyon (France), où un équipe est 
en place depuis juillet. 
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ENVIRONNEMENT 
TCHERNOBYL? 
PLUS JAMAIS! 

La Commission européenne a 
signé un accord avec l'Ukraine, 
la Russie et la Biélorussie. 

L'explosion survenue fin avril 
l 986 à la centrale nucléaire de 
Tchernobyl, en Ukraine (ex
URSS), est restée dans toutes 
les mémoires en Europe, et ses 
conséquences affectent encore 
ceux qui ont été contaminés. 
Alors que des centrales nu
cléaires de type soviétique 
restent encore en activité à l'Est 
du continent, chacun, à l'Est 
comme à l'Ouest, veut faire en 
sorte qu'un accident de ce genre 
ne se produise plus; même en 
cas de malheur, un éventuel ac
cident ne devrait plus avoir les 
mêmes effets. Des chercheurs 
de la Communauté européenne, 
d'Ukraine, de Russie et de 
Biélorussie vont y travailler en
semble dans le cadre d'un 
programme de 10 millions 
d'ECUs* -dont4 millions four
nis par la Communauté et 2 par 
chacune des républiques ex-so
viétiques les plus touchées par 
Tchernobyl. Le commissaire 
européen à la recherche scien
tifique, Filippo Maria Pandolfi, 
a signé fin juin un accord spé
cial de coopération avec des res
ponsables des trois républiques. 
Alors: Tchernobyl? Plus ja
mais? 

* 1 ECU= 42,3 FB. 

DEUX ARRETS 
SUR LA TVA 
CET ETE 

Quelques récents arrêts de la 
Cour de Justice viennent à la res
cousse du citoyen européen pour 
le respect des droits émanant de 
l'harmonisation des taux de TVA. 
Un des arrêts constitue pour ainsi 
dire le dénouement provisoire 
d'une longue histoire concernant 
la taxation des véhicules en Belgi
que; un autre arrêt sanctionne un 
gouvernement débiteur récalci
trant. 

Le prix de vente détermine le 
prélèvement de la TVA 

Lors de la vente d'un véhicule 
d'occasion entre assujettis, le cal-

Vous po~;;~;cônJfètèr 
EURODROff P'<tr téléphone au 
n ° (02) 295 94 78, toqs les je,udis 
de 14 H 00 à18 HOO. , 
Toute demande;d'lnformation 
écrite peut être a,.~sée à: 
EURODRQITtJ.iue,. Ar~himède 73, 

.• 191P~ruxelie&. · 
. ,Le~.ènu-e2~, · · 
· lieu que sur '''vd'i1i 

cul de la TVA doit s'effectuer à 
partir du prix de vente réel. Le 
système belge, qui fixe des mini
mums pour la base d'imposition 
(voir "Eurinfo" nr. 158, septembre 
1991 ), est jugé contraire à la sixiè
me directive TVA par la Cour de 
Justice. 

A la base de l'arrêt rendu par la 
Cour, il y avait un litige entre la fir
me K et la firme E qui, en 1987, a 
acheté à la firme K un véhicule 
d'occasion pour le prix de 260.000 
FB, auquel furent ajoutées la TVA 
et la taxe de luxe à concurrence des 
taux respectifs de 25 et 8% sur ce 
montant. 

L'administration fiscale belge 
exigeait, de la part de la firme K, le 
paiement additionnel d'une TVA, 
car la base minimale d'imposition, 
un certain pourcentage du prix-ca
talogue, dépasse, selon la législa
tion belge, quelques centaines de 
milliers de FB. Lorsque la firme K 
revendiqua le paiement addition
nel, elle se heurta à un refus. L' af
faire fut soumise au tribunal de 
première instance de Bruxelles, où 
fut posée la question de savoir si la 
règlementation des taux de TVA 

pour un véhicule d'occasion n'est 
pas contraire au droit communau
taire. Le tribunal ne s'était, à ce 
moment, pas pronorlcé sur le pt 
blème et posa une question pré 
dicielle à la Cour d~ Justice; la r -
ponse connue étan~ que la TVA 
doit être calculée à !partir du prix 
réellement payé. 

La Cour a limité l'exclusion du 
critère minimum de prélèvement 
aux cas où les voitures d'occasion 
font l'objet d'une livraison entre 
deux assujettis à la TVA. A pré
sent, le critère minimum de prélè
vement vaut toutefois également 
pour les véhicules impliquant non 
pas le paiement d'une TVA, mais 
bien une "taxe d'immatriculation", 
comme dans le cas où de tels véhi
cules sont mis en circulation et non 
pas délivrés par un assujetti. Cette 
taxe d'immatriculation belge sur 
les véhicules d'occasion fera peut
être l'objet d'un dossier ultérieur 
pour la Cour de Justice, dans le 
cadre de la perception d'impôts 
concernant la cession de véhicules 
en Belgique. 

Restitution dans les temps 
impartis -

La huitième directive T 
précise que la restitution de la T 
aux non-résidents doit s'effectuer 
au moins six mois après l'introduc
tion de la requête, accompagnée 
des documents visés, auprès de 
l'autorité compétente. De nom
breuses entreprises durent consta
ter que l'Italie ne restituait la TVA 
qu'à peine 36 mois plus tard et ont 
déposé une plainte à cet effet 
auprès de la Commission. Etant 
donné que le gouvernement italien 
ne réagissait pas face aux lettres de 
sommation de la Commission, le 
dossier fut soumis à la Cour de 
Justice. La décision de la Cour (ar
rêt du 3 juin 1992, Affaire 287 /91 ), 
n'est pas piquée des vers pour 
l'Italie: "En permettant que le 
Ministre des Finances ne respecte 
pas les délais de restitution de TVA 
aux non-résidents, et en négligeant 
d'intervenir dès le début pour an
nuler les faits de droit transgres
sant les lois communautaires, 
l'Etat italien a manqué à ses obli
gations". Quant à savoir dans quit 
le mesure un terme sera mis 
problème des délais de paiemen 
tardif, il s'agit là toutefois d'une 
question qui demeure ouverte. 

Jan Van hoof 



8 12 août 
Embargo -La Comm. . , 1ss10n eu-
rope~nne propose un s stè 
de tnpJe contrôle des efpor:~ A s communautaires à desti,rrl'on des républiques et terri-
01 JI~s de l'ancienne y ou 00_ 

sa~~ c 

8 13 août 
Embargo (b · ) L . d d is - es dJiecteurs 
es ?uanes de la Communauté 

exanunent à B 11 
bl , ruxe es les pro-

emes que pos I' . de J' b e apphcation 
1 Mem , ar_go contre la Serbie et 
e ontenegro. 

S?malie - Après avoir d, 'd, 
debut A d eci e, 
al. ao.ut, e fournir une aide 
te imentaire supplémentaire sui-

cessaires pou ~ · 
I' .d h _r .1aire parvenir 
H ai ~ u~amtaire en Bosnie-

erzegovme et exioe 
organisations humanitriir~sue ~es 
sent entrer imm 'd· pms-

e iatement 
sans entrave et en permanence' 
~ans tous les camps de dét ' 
twn La Co · · en-.· . mnusswn marque sa 

8 20 août 
c;openhag~e . Le premier mi

~1stre danois indique que Je cas 
e son pays sera, sur Je /an 

~ommunautaire, négocié soh au 
ommet d'Edinbourg (d' bre 92) . ecem-

. soit dans une confé-

h
rence inter-gouvernementale ad 
oc. 

totbjectif du gouvernement est 
tant :~~er un modèle permet-

. ~nei:nark de poursuivre 
sa P~1c1pat10n à la Commu
naute européenne. 

8 24 août 

8 28 août 
UEO . Les ministres de la dé

~ense et des affaires étrangères 
es neuf pays de l'U . 

del'Eu 0- . mon 
l' :0P~ cc1dentale(UEO) 
dé%~amsa~i~n européenne d; 
. s.e'. dec1dent de mettre à 1 

d1spos1t10n de l'ONU , a 
5000 ho pres de 
. mmes pour la protec-

{1on des ~~nvois humanitaires 
a superv1s10n des armes Jour: 

des et Je contrôle de l'e b 
dans l'ex-Yougoslavie. m argo 

8 31 août 

8 4 septembre 
Yes. MM· · . · a1or, premier mi-
nistre bntannique de'c/ " .,, are que /e 
oui ,en France serait Je meil-

leur r~sultat de ce référendum 
pour 1 Europe et pour Je R 
me-Uni. oyau-
Troika . La T "k . . roi a se rend à 

rog.ad1sc10. Le secrétaire au 
ore1gn Office M D 1 H d . , . oug as 
ur: . estime que la commu-

naute internationale a été tr 
lente à réagir face à la tr , d~p 
somalienne. age ie 

8 12 septembre aux conflits internes ui 
{!1enacent des centaines de m1J-
1ers de Somaliens de ~anu· 

sat!sf~ctwn sur cette résolution 
et indique que le budget 
munaut · fi corn
de aJie ~u:nit la plus gran-

Part de 1 aide humanita· 
apportée ire 

~:1! -La baisse du dollar pro
t q. e de façon indirecte des 
ens1?n~ au sein du Système 

Monetalfe. Européen (SME) 
Chaque baisse du dollar renfor~ 
ce Je m~k et accroît les écarts 
;ntre devises fortes et faibles du 

Présidence _ lac ue 
président de la 60 s ~el.ors, 
an , . mnusswn, 
poit~nce qu il quit~erait son 
" " en cas de victoire du 
1 non a~ Traité de Maastricht 
Fors du referendum organisé en 

~urquie . Réunion des mi-
nistres des affaires étr , de 1 l, ne et 

. l' mo~t, ,a Commission décide , au~ populations dé-
placees et refug1ées d J' 
Yougosfavie. e ex-

des Douze sur les ang.eres 
Turquie - CEE. relatwns 

4 oc.trlli?1 d une nouvelle aide de 
nu ons d'ECUs f aide. communa~taire à la 

omalJe atteint à · 
130.0~0 tonnes de proJiit/~~~ 
~entaires divers (soit 36 ·1 

• 17 août L!v[E, que sont actuellement la 
ivre et la Lire. 

rance Je 20 septembre. 

• 3 septembre 
Référendum I • 26 août 

lions d'ECU) m1 -
fi . , s et une aid 
manc1ere de 13 ·11 · e 

D~o~ts de l'homme - La com
nuss10n des Droits de l'H 
de l'ONU décide d'o ?mme , uvnr une 
e~quet~, ~onfiée à l'ancien pre-

Paix . Ouverture à L d . 
1 c ~, on res de 
a ?nierence de la paix élar ie 

télévisée du , . . ntervention 
M. pres1dent François 

Jtterand dans une , . . , · 1 em1ss1on 
d'ECUs. nu wns ;:yer numstre polonais Tadeusz 

d aztwe~ky, sur les violations 
,es . ro1ts de l'Homme dans 

sur 1 ex-Yougoslavie. g M
spec1a ~ sur Je Traité d 

aastr1cht. e 

8 14 août 
Ex-Yougoslavie - Le C . 
de sécurité de l'ONU d onse1J 
résolution 770 qu1· . a ?Pte la 

b mvite les 

•

m res des Nations unies à 
dre toutes les mesures né-

J ancienne Yougoslavie. 

LE BUDGET DE LA COMMUNAUTE EUROPEENNE 
Perspectives 1993 
La Commission a présenté un 
projet de budget pour 1993 en 
hausse de 2% par rapport à ce
lui de 1992, une augmentation 
qui porterait à 64,306 milliards 
d'ECUs le montant du finance
ment nécessaire au fonctionne
ment de l'Europe des Douze et 
à la réalisation de l'union éco
nomique et monétaire de la 
Communauté européenne. Cet
te hausse modeste est rendue 
possible par la diminution sen
sible du budget agricole. Pour 
la première fois depuis la créa
tion de la Communauté euro
péenne, les dépenses agricoles 
compteront pour moins de la 
moitié du montant total (32 mil
liards d'ECUs contre 35 mil
liards en 1992). En revanche, 
la Commission a proposé 
d'augmenter, dès l'an prochain, 
de 19% les dépenses en faveur 
des régions les plus défavo-

risées, pour les porter à environ 
22 milliards d'ECUs. 

Budget 1992 
Le montant global du budget de 
la Communauté pour l'année 
1992, arrêté par le parlement 
européen le 18 décembre 1991 , 
s'élevait à 62,9 milliards 
d'ECUs. Son financement est 
assuré par des ressources pro
pres et ce depuis le 1er janvier 
1975. En effet, avant l'intro
duction progressive du système 
des ressources propres à partir 
de 1971, la Communauté était 
financée par des contributions 
des Etats membres. 

Ressources 
Les ressources propres émanent 
de fonds divers qui sont, pour 
l'année 1992, répartis de la 
façon suivante: 1,3 milliard 
d'ECUs sont issus des prélève
ments agricoles en provenance 
de pays tiers et 1,2 milliard 

d'ECUs des taxes dans le cadre 
de l'organisation commune du 
marché du sucre, 12,8 milliards 
d'ECUs proviennent des droits 
de douane frappant les importa
tions sur le territoire commu
nautaire et 34,2 milliards 
d'ECUs des recettes provien
nent de la taxe à la valeur 
ajoutée. Ces deux dernières res
sources représentent 70% des 
recettes communautaires. 
En 1988, une quatrième source 
de recettes a été créée en vue de 
financer de nouveaux objec
tifs communautaires, principa
lement la politique structurelle. 
Celle-ci repose sur le PNB des 
Etats membres. Le total des cré
dits des fonds structurels pour 
la période 1989-1993 est de 
l'ordre de 60.315 millions 
d'ECUs. 
Chaque année, les perspectives 
financières sont actualisées par 
la Commission, avant que dé
bute la procédure budgétaire, 

afin d'ajuster les plafonds à 
l'évolution du PNB et des prix. 
Afin de contrôler l'évolution du 
budget, les Etats ont décidé de 
limiter l'accroissement de ces 
ressources à un pourcentage du 
PNB communautaire. Jusqu'à 
présent, ce plafond est fixé à 
1,2% du PNB. 

Dépenses 
Le budget de la Commuauté 
européenne couvre les frais de 
fonctionnement de toutes les in
stitutions et organes de la Com
munauté européenne. Ceux-ci 
englobent les dépenses concer
nant les personnes, les immeu
bles, le matériel et les dépenses 
diverses ainsi que les dépenses 
résultant de l'exercice par l'in
stitution de missions spécifi
ques et d'autres dépenses. 
Outre les crédits classiques, la 
Communauté a disposé, dès 
l'origine, de crédits opération-

••• 
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L'occasion d'agir ne m'~ 
. . anqué dans la vie. 1amazs m , , 

L'essentiel est d y etre l 
préparé. Il me faut ~our ce a 

une conviction, form~e par une 
longue réflexwn: 

Q d le moment vient, uan e la 
tout est simple, parc?u d 
nécessité ne lazs~e ~ us e 

place à l 'hésllatwn. -

••• 

SYMPOSIUM 
. , , J XVII or-La direction genera e 5 

, 1· du 3 au no-anise a Ber m . 
g b 1992 un Symposrnm 
vem re h, ' "Oil and Gas 
sur le t em.e Wider Euro-
Technology m a · 

" li s'agit de l'une des mam
pe · . 1 lus importantes 
festat1ons es p HERMIE. Son 
d programme T 
o~jectif sera de pré~ent:o~~: 
articipants venus u 

~ntier les technologi~s les pl~s 
récemment développees ~u sem 
d I CE Pour l'explorat10n, la 
e a , rt des production et le transpo 

hydrocarbures. . d, 
S·1 vous désirez obtenrr des e

. contactails complémentalfes,. I . 
M Perry Argyns. Te .. tez r. 

02/236.15 .51 

PUBLICATIONS 
Les publications suivantes sont 
disponibles auprès du B~re.~~ 
en Belgique de la Com1;11ss1 

des Communautes. , 
, nnes 73 rue Archimede, europee , 

1040 Bruxelle~, , 
ou à l'adresse indiquee. 

Dix leçons sur l'~urope 
ar Pascal Fontame , 

bocumentation europeenne, 
mai 1992, 39 pages 

he, unique à l'Union Du marc 

européenne ouve-
Collection l'Europe en m 
ment, 1992, 50 pages 

d'Europe Editions des 
Lettres , ' d Concours vres Jaureates u . , . 
œu , de Création htteralfe, 
europeen I d Brabant 
Centre Culture u 3 1490 
Wallon, Rue ~elotte, -. 92 
Court-Saint-Etienne, mai , 
52 p., 119 BEF 

L'union européenne 
Collect1on . l'Europe en mouve-
ment, 1992, 51 pages 
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. , 'engagent Les articles signes n ' . 
que leurs auteurs _et n expÇZ-
ment pas nécessatre"!e~t a 
position de la Commission. • 

nels permettant de financer des 
interventions diverses. Ils sont 
notamment destinés au Fonds 
européen d'orientation et de ga
rantie agricole, au Fonds social 
européen, au Fonds européen 
de développement régional et 
au Fonds européen de déve
loppement. 

ponsabilité politique de l'utili
sation des deniers publics. Le 
traité confère à la Commission 
un rôle de mandataire. 
En outre, la Commission gère 
les actions menées par la Com
munauté au bénéfice de pays en 
voie de développement autres 
que les pays d'Afrique, des 

Depuis 1988, 1 'évolution des 
ressources et des dépenses est 
planifiée sur une période de 
cinq ans. Ainsi, Je premier pa
quet "Delors" couvre la période 
1988-1992 et le second paquet 
couvrira les budgets des années 
1993-1997. 

la moyenne communautaire. 
Dès lors, la Commission préco
niserait un relèvement du pla
fond des ressources propres de 
1,20 à 1,34% du PNB commu
nautaire sur la période quin
quennale. On demanderait ainsi 

C'est la Commission qui, en sa 
qualité d'organe exécutif de la 
Communauté, assume la res-

Caraïbes et du Pacifique, com
me les pays méditerranéens et 
de nombreux pays d'Asie et 
d'Amérique latine. 

Delors II 
Le "paquet Delors II" est enco
re en discussion. En effet, cette 
nouvelle proposition de budget 
se heurte à bien des réticences, 
notamment de la part de la 
Belgique. Ainsi, le "paquet 
Delors II" prévoit une hausse de 
30% du budget de la CE entre 
1993 et 1997. Les dépenses 
communautaires passeraient de 
66,5 milliards d'ECUs à 
87,5 milliards d'ECUs. Cette 
augmentation de 20 milliards 
d'ECUs se répartirait en deux 
parts plus ou moins égales. Une 
moitié servirait à financer le 
nouveau Fonds de cohésion 
prévu dans le Traité de 
Maastricht, à l'intention des 
Etats membres, dont le PNB par 
habitant est inférieur à 90% de 

à chaque Etat membre, en 
moyenne, d'augmenter éven
tuellement sa contribution au 
budget de la Communauté à 
concurrence de 0,2% de son 
PNB sur cinq ans. 
Actuellement Je budget com
munautaire équivaut à 3% des 
dépenses publiques des Etats 
membres. Il atteindra peut-être 
un jour 5% des dépenses si de 
nouveaux objectifs de la Com
munauté en Europe et dans le 
Tiers monde Je requiert. 


